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PREFECTURE DE LA MOSELLE 

ARRETE 

N° 97-AG/2 - A8 
en date du - k SEP. 1997 

mettant en demeure la Société ELYSEE COSMETIQUES de 
régulariser la situation administrative de ses installations à 
FORBACH. 

  

LE PREFET DE LA REGION LORRAINE 
PREFET DE LA MOSELLE 

CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR 
CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE 

VU la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 modifiée relative aux installations classées pour la protection de 
l'environnement et notamment son article 23 ; 

VU le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié portant application de la loi susvisée : 

VU l'arrêté préfectoral n° 95-AG/2 - 357 du 21 juillet 1995 autorisant la Société ELYSEE COSMETIQUES à 
exploiter des instailations de fabrication de produits cosméticues à FORBACH : 

VU le rapport de M. l'inspecteur des Installations Classées au 47 juillet 1997 constatant que les dispositions 
de l'arrêté du 21 juillet 1995 susvisé ne sont pas respectées et ce!ui en date cu 22 août 1997 : 

VU la lettre de la Société ELYSEE COSMETIQUES du 5 août 1927 : 

SUR proposition de M. le Secrétaire Général de la Préfecture de ia Moselrs 

Arrête 

  

demeure de régulariser la situation administrative de ses insraliations ciessées pour la on 
l'environnement exploitées à FORBACH 

  

es aux aricles 2 et 2 du décre 

qe quatre mois après notfica 

À cet effet, un dossier de régularisation établi dans les formes prév 
1133 du 21 sepiembre 1977 sisvisé devra être déoosé sous un dé 

présent arrêté. 

     
tion dti 

Article 2 : En cas d'inobservation du délai impaïti, les sanctions administratives prévues à l'articie 22 de la lo! 
n° 76-663 du 19 juillet 1976 relative aux installations classées, pourront être appliquées indénoendamment ces 
poursuites pénales. 
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Article 3: 

Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Moselle, 
les Inspecteurs des Installations Classées, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécutiôn du présent arrêté qui pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de STRASBOURG par le demandeur ou l'exploitant 
dans le délai de deux mois à compter de sa notification. 

merz ie * * SEP. 1997 

LE PREFET, 

Pour le Préfet 
POUR AMPLIATION Le Secrélaire Général 

Le Chef de Bureau 

CM 
M0. MERLE 

rengs 

signé : Joël TIXIER 

 


